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Civ. 1e, 13 déc. 2017, n° 16-22412 [Conv.
Lugano II]

Pourvoi n° 16-22412

Motifs : "après avoir relevé que la clause attributive de compétence au profit des juridictions
suisses est suffisamment précise pour déterminer celles qui sont compétentes, qu'elle régit
tous les litiges en relation avec le contrat et ses suites, y compris une éventuelle transaction,
et qu'elle demeure valable même si le contrat a cessé de produire ses effets, l'arrêt retient que
le différend opposant les parties à propos du paiement de la commission entre dans le champ
d'application de cette stipulation ; que la cour d'appel en a exactement déduit, par une
interprétation exclusive de dénaturation, que cette clause, conforme aux dispositions de
l'article 23 de la Convention de Lugano du 23 octobre 2007, avait créé une compétence
exclusive au profit de la juridiction désignée et qu'elle primait la compétence spéciale de
l'article 6, § 1, de la même Convention concernant la pluralité de défendeurs et l'existence d'un
lien de connexité avec une autre instance invoquée par la société Belgim".
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